
 
1.​ Est un vocable sicilien propre au champ lexical de la mafia. On le traduit 

généralement par « loi du silence ». La loi du silence est la règle tacite imposée par 

les mafieux dans le cadre de leurs affaires criminelles. 

 

2.​ Silence gardé sur un sujet compromettant ou tabou. L'omerta sur l'inceste. 


